
LogementLogement
Dispositif d’accompagnement 

et d’accès à l’autonomie

18-25 ans

Logement



Objectifs du service

Démarches d’un accompagne-
ment éducatif

Une équipe éducative composée de : 
- 2 éducateurs spécialisés
- 1 psychologue 
- 1 chef de service 

• Aider les jeunes dans l’apprentissage du statut 
de locataire ggggggggggggggggggggggggggg

• Faciliter l’adaptation et l’inscription des jeunes 
dans la cité et le droit communggggggggggggg

• Préparer l’entrée dans un logement autonome 
en accompagnant les jeunes dans les dé-
marches nécessairesgggggggggggggggggggg

•	 Intervention individuelle reposant sur l’identifi-
cation des besoins, des attentes et des diffi-
cultés des jeunes ggggggggggggggggggggg

•	 Intervention dans une dimension collective et 
transversale : ggggggggggggggggggggggggg

	▶ 	Mise en place d’ateliers collectifs théma-
tiques logement (gestion du budget, ac-
cès aux aides, droits et devoirs des loca-
taires...) à destination des jeunesggggggg

	▶ 	Favoriser le lien et lutter contre l’isole-
ment (sorties, ateliers créatifs, séjours)



Logements gérés

Conditions d’accès au logement

Engagements du bénéficiaire 

Procédure d’admission

18 logements meublés dans la métropole lilloise:
	▶ 	2 logements mis à disposition du FCP par 
la ville de Marcq-en-Barœul ggggggggg

	▶ 	16 logements dans les villes de : Lille, 
Hellemmes, La Madeleine, Lambersart, 
Ronchin, Marquette-lez-Lille et Marcq-en-
Barœul ggggggggggggggggggggggg

•	 Typologie : T1/studio, type 2 et type 3 gggggggg
•	 Tarifs : 90€ pour un T1, 105€ pour un T2 et 130€	

pour un T3 gggggggggggggggggggggggggggg
•	L’électricité et le gaz sont à la charge de la per-

sonne hébergée gggggggggiigggggggggggggg

•	Avoir des ressources suffisantes pour assumer 
les frais liés à un logement

•	 Signature d’une convention d’hébergement à  
titre précaire

•	 Dépôt de garantie
•	 Première indemnité d’hébergement forfaitaire
•	 État des lieux à l’entrée et à la sortie du logement

•	 Adhérer au suivi par le biais d’un contrat éducatif
•	 Respecter le logement (règlement intérieur) et 

son environnement
•	 Payer l’indemnité du logement
•	 S’impliquer dans l’accompagnement éducatif

•	 Prise de contact avec le service en pré-
sence ou non du prescripteur

•	 Entretien avec l’équipe éducative
•	 Entretien avec le psychologue
•	 Entretien avec le chef de service
•	Passage en commission d’attribution



Nous contacter
FCP Service Logement

1 rue du Luxembourg
59700 Marcq-en-Barœul

Dominique HENNING - Chef de service
03 20 55 93 32 — 07 50 46 53 68

dhenning@fcp-asso.org

Equipe éducative 
Alexine Symoëns - 07 50 37 70 33

Sophie Leroy - 06 78 69 13 14
logement@fcp-asso.org

Du Lundi au Vendredi 
sur rendez-vous

09 h - 12 h 30
13 h 30 - 17 h 30

Accès en transports en commun

De la gare Lille Flandres ou Lille Europe :
Liane 50 direction Marcq Ferme aux Oies - Arrêt Gladbeck

Tram direction Roubaix-Tourcoing - Arrêt Buisson
V’Lille - Station Avenue de Mormal


